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" La population franco canadie:mie etanît
tparpt'iléo unlt lwul partouit, C'est pourquoi q un
tous ne peuvent fieuuenter l'Eglise française
Sils-meniltionlOinee , mais on se préparo à cons.
truire bien t t une lnouvelle église pour y
Mouper un deuxième noyau do canadiens-
français. Ils sont assez nombreux pour pou-
voir supporter plusieurs églises franico-cana-
diéeinnes.

- Tous les Canadiens, ici, siubleit satis-
faits de leur sort, et ne destrent aucunement
ietoirnor au pays.

" Ou compte à Chicago une Société do
Bienfaisance et le secours mutuiels, appelée
Société Saint-Jean Baptiste, un Instit'ut Ct
n'dien et un Club Draimatique.

. Les officiers et directeurs de la Societé
St. Jean Baptiste, ail mois de juin dernier,
etaient

Prézident--- Charles iiuot.
Vice-Présidents--Léo Labbé et Jacques

Planondon.
Secrét.-Fumnucie--Louis Vézina.
Secréi.-Correspondant--L. J. Fortier
Trisorier-Joseph Chalifoux.
Assist.-Trésorie--Jos. Proteau.
Comn .-Ordonnaîteu--Régis Papineau et

Josoph Bourgeau.
Visileurs-Jos. Oct. Moisan et Benoni

Lafontaine.
Chapelain-Rév. M.-.Jaxcob Côté.

Monsieur Lenoine dit, en terminant, que
la population franco-canadienne de l'Etat

de l'Illinois est estimée à 125,000 nîes."

FOND DU LAC.

(mscossis.)-

Ce b"au et grand village, de 14,500 âmes,
est établi dans l'Etat du Wisconsin. On
compte environ 2,300 habitants d'origine
fianco-canadienne dans l'endroit.

L'influence des Canadiens permet le voir
quatre les leurs faire partie (li conseil iu-
iweipal, et ii bon nombre d'autres occuper
des pace.S (le confiance, tant dans le coin-
merce que dans le.i manufactures.

A part ceux qui s'emploient à la charpen-
terie et à la menuiserie, il y en a plusieurs
qui cultivent la terre avec profit.

On compte dans l'endroit cinq églises ca-
tholiques, dont l'une, l'église française, pla-
cée sous le vocable de Saint-Louis, est un
beau monument en pierre élevé par le tra-
vail et les efforts inf igables (les canadiens-
français qui se trouvent groupé-s dans cette
belle paroisse du Fond du Lac.

Une école française, placée sous la direc-
tion des Révérendes Soeurs de Ste. Agnès,
est en pleiae opération.

Deux sociétés de secours nituels,-ous
éeiit M. Eugène Pingair,--sont établies en
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tcet endroit . la Société Sait-Jeeam Baip(iste et
la Société Saint.Loiuis. Le but do ces Socié-
tes est î"ý rallier les canadiens dans uni) In-
ie pensée et sous la même bannière.

- Tous nos effort,--ujoute M. Pingair,-
est do fortifier parmli nous l'union et d'exal-
ter Ie cito catholique que nos ancêtres cnt
toujours si bien défendu dans notre pays na-
tal, et que nous continuons sur la terre étran-

Voici quels étaient les officiers de la So-
cieté Saint Jean-aptiste, au mois de Juin
dernier :

Président--Niclolas Lamnouclie.
Fice'-Présiet-David Carrier.
Secréi.-A rchiviste-Eugène Pitigair.
As8st.-Secrétaire-Jan Coulombe.
2'résorier-Désiré Sicard.
Com.--O rdonleur-Oct. Roberge.

Les ofliciers de la Société Saint-Louis,
étaient :

Président--J. C. Pierroi.
Vice-Président--W. Grant.
Secrét.-A rchiviste-Eugène Pingair.
Assist.-Secrétaire-Jos. Lafontaino.
Secrét.-Correspondant---N. Lamouche.
Trésorier-saac St. Antoine.
Assist.-T résorier--J. B. Dupuis.

Les Dames canadiennes françaises ont
aussi leur Société, placée sous la protection
de Marie Immaculée, et que dirigent avec
uin idévouement sans borne les RR. PP. Coni-
tois et Favie.

BOURBONNAIS.

(ILLINOIS )

M. le Dr. Chas. E. Cyier nous transmets
les quelques informations qui suivent :

" ourbonniis,-dit-il,--fut fondé vers
l'an 1830, par un Canadien-Français, Noel
.eVasseur, d'Yanaska, marié en 1837 avec

une américaine, Ruth R. Bull. Ce premier
pionnier attira l'émiigiration canadienne-fran-
çaise qui, aujourd'hui, s'élève dans notre pa-
misse seule à 1,600 catholiqlues. La popu-
lation du township eat de 2,uOO habitants ;
cette feaîction (le 400 âmes étant couiposée
par les Suédois, des Allemands et ies Oran-
gistes.

" Le pays est naturellement agricole, et les
colons sont très industrieux, cultivant des
fermes riches. Les charges municipales sont
presqu'exclusirement remplies- par des Cana-
diens, tels que Maire, Clercs, Collecteurs; As-
sesseurs, Juges <le paix, Commissaires et Di-
recteurî des écoles, Numérateurs de recense-
ment, Médecins, etc., etc.

Pour les fis de l'éducation, le township
est divisé en sept arondissenients d'école.


